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1. Dénomination de la fonction 
Architecte-urbaniste 

 

Code fonction 

1.05.002 

2. But de la fonction  

Réaliser des études d'aménagement du territoire visant à la création, à la transformation, à l'adaptation 
de zones de construction et à la création des équipements socioculturels, en tenant compte des 
exigences démographiques et sociologiques présentes et futures. 
 
3. Description de la fonction 
 
La fonction implique notamment : 
 
- l'étude des orientations générales données par les supérieurs hiérarchiques; 

- la prise de connaissance de la législation et des normes en vigueur; 

- la planification de son travail, la recherche et l'étude de la documentation spécifique; 

- la réalisation d'enquêtes avec des collaborateurs spécifiques pour connaître la situation existante; 

- l'examen critique des résultats; 

- l'établissement d'hypothèses de développement (population, emplois, etc.); 

- la recherche de solutions concernant les projets proposés en collaboration avec les autorités 
compétentes; 

- l'analyse critique de ces solutions; 

- la participation à des groupes de travail; 

- la préparation de critères d'appréciation de choix par les autorités consultatives et exécutives; 

- la préparation de l'expression graphique des études comprenant des plans, des graphiques, des 
rapports, etc., en vue de leur présentation aux autorités précitées; 

- le contrôle permanent de l'ensemble des travaux graphiques et rédactionnels; 

- la préparation de la publication de ces études pour leur diffusion dans le domaine public; 

- l'exécution d'autres tâches à la demande des supérieurs hiérarchiques. 

 
 
 
 
 
 
 

 


